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En application des dispositions de l’article 2 du 

décret n° 2009-76 du 13 janvier 2009, il est accordé à 

l’intéressé la fonction et les avantages de directeur 

général d’administration centrale.  

 

 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE 

ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-1008 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Mohamed Moez Zouari, ingénieur 

général, est chargé des fonctions de président- 

directeur général de l’office national de l’huile, et ce, 

à compter du 17 juin 2011. 

 

Par décret n° 2011-1009 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Mohamed El Mouakhar, ingénieur 

principal, est chargé des fonctions de directeur général 

de l’agence foncière agricole, et ce à compter du 1er 

juin 2011. 

 

Par décret n° 2011-1010 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Noureddine Ben Chehida, professeur 

hospitalo-universitaire en médecine vétérinaire, est 

chargé des fonctions de directeur général de l’institut 

de la recherche vétérinaire de Tunisie. 

 

Par décret n° 2011-1011 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Hédi Bel Hadj, ingénieur en chef, est 

chargé des fonctions de directeur général des barrages 

et des grands travaux hydrauliques au ministère de 

l’agriculture et de l’environnement. 

 

Par décret n° 2011-1012 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Mohamed Ridha Hadj Salem, 

ingénieur principal, est chargé des fonctions de 

commissaire régional au développement agricole 

de Nabeul. 

 

Par décret n° 2011-1013 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Ismaïl El Gharbi, ingénieur général, est 

chargé des fonctions de commissaire régional au 

développement agricole de Tunis. 

MINISTERE DE LA FORMATION 

PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-1014 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Ouissem Ghorbel est nommé chargé de 
mission au cabinet du ministre de la formation 
professionnelle et de l'emploi.  

 

 

MINISTERE DE L’INDUSTRIE ET DE LA 

TECHNOLOGIE 

 

Décret n° 2011-1015 du 21 juillet 2011, 

complétant le décret n° 85-1176 du 24 

septembre 1985, fixant la liste des éléments 

permanents de la rémunération des agents 

des établissements publics à caractère 

industriel et commercial et des sociétés 

nationales affiliés à la caisse nationale de 

retraite et de prévoyance sociale.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre de l'industrie et de la 

technologie,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraite et des 

survivants dans le secteur public, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi n° 

2009-20 du 13 avril 2009,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 

général des agents des offices, des établissements 

publics à caractère industriel et commercial et des 

sociétés dont le capital est détenu directement et 

entièrement par l'Etat ou les collectivités publiques 

locales, telle que modifiée et complétée par la loi n° 

99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 2003-21 du 17 mars 

2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu la loi n° 95-36 du 17 avril 1995, portant 

création de l'office national des télécommunications, 

telle que modifiée et complétée par la loi n° 2001-123 

du 28 décembre 2001, portant loi de finances pour 

l'année 2002,  

Vu la loi n° 2004-30 du 5 avril 2004, relative à la 

transformation de la forme juridique de l'office 

national des télécommunications,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  
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Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 

liste des établissements publics à caractère industriel 

et commercial et des sociétés nationales dont les 

personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 

et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 

modifié et complété et notamment le décret n° 96-445 

du 11 mars 1996 et le décret n° 2009-2689 du 28 

septembre 2009,  

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, 

fixant la liste des éléments permanents de la 

rémunération des agents des établissements publics à 

caractère industriel et commercial et des sociétés 

nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 

prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 

modifié et complété et notamment le décret n° 2002-

3015 du 19 novembre 2002 et le décret n° 2008-3471 

du 3 novembre 2008,  

Vu le décret n° 99-2844 du 27 décembre 1999, 

portant approbation du statut particulier des agents de 

la société nationale des télécommunications, tel que 

modifié et complété par le décret n° 2010-2989 du 15 

novembre 2010,  

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 

portant création de structures au Premier ministère,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 

publiques et les établissements publics à caractère non 

administratif, tel que modifié et complété par le décret 

n° 2007-2123 du 21 août 2007 et le décret n° 2007-

2561 du 23 octobre 2007 et le décret n° 2008-3737 du 

11 décembre 2008 et le décret n° 2010-90 du 20 

janvier 2010 et le décret n° 2010-3170 du 13 

décembre 2010,  

Vu le décret n° 2011-263 du 10 mars 2011, portant 

nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du Premier ministre,  

Vu l'avis du ministre des affaires sociales, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article Premier - La liste des éléments permanents 

de la rémunération servant de base de calcul des 

contributions pour la constitution de la pension de 

retraite des agents des établissements publics à 

caractère industriel et commercial et des sociétés 

nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 

prévoyance sociale et annexée au décret n° 85-1176 

du 24 septembre 1985, est complétée comme suit :  

- L'indemnité de développement des 

télécommunications servie aux agents de la société 

nationale des télécommunications.  

Art. 2 - Le présent décret prend effet à compter du 

1er janvier 2008 et ce à titre de régularisation.  

Art. 3 - Le Premier ministre, le ministre de 

l'industrie et de la technologie et le ministre des 

affaires sociales, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne.  

Tunis, le 21 juillet 2011.  

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2011-1016 du 21 juillet 2011. 

Monsieur Ridha Guellouz, ingénieur général, est 

chargé des foncions de chef de l’unité de gestion par 

objectifs pour le suivi des résultats du sommet 

mondial sur la société de l’information au ministère de 

l’industrie et de la technologie (secrétariat d’Etat de le 

technologie).  

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2011-1017 du 21 juillet 2011, fixant 

les attributions et l'organisation des 

directions régionales des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu la loi n° 88-13 du 7 mars 1988, relative à la 

représentation de l'Etat, des établissements publics à 

caractère administratif et des entreprises soumises à la 

tutelle de l'Etat devant les tribunaux,  

Vu la loi n° 88-95 du 2 août 1988, relative aux 

archives,  


